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2   Autorité 

Horaires de l’administration communale 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 8h à 11h et de 14h à 16h 

Mercredi : fermé tout le jour 

Coordonnées de contact : 021 804 74 74 ou info@lonay.ch 

Le billet du Syndic 

Chères Lonaysannes, chers Lonaysans, 

 

Voici venu la fin d’une aventure pour trois 

d’entre-nous au sein de la Municipalité et 

nous n’allons pas vous mentir, ces 

engagements nous ont permis de vivre une 

expérience humaine extraordinaire, qui a 

marqué notre vie. 

 

Le travail fut intense, avec de fantastiques et 

formidables réalisations pour le bien de notre 

village. 

 

Nous espérons avoir été dignes de la 

confiance que vous nous avez témoignée. 

Nous nous sommes impliqués avec toute la 

passion et l’engagement que vous nous 

connaissez pour mener à bien notre mission. 

Nous nous sommes mis à votre service tout en 

restant, quand il le fallait, garant du bon 

fonctionnement des institutions. 

 

Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, ce 

fut un immense honneur et c’est avec une 

profonde émotion que nous terminons notre 

mandat ce 30 juin 2021. 

 

Après 23 ans et demi à la Municipalité en ce 

qui me concerne et pour mes collègues Jean-

Charles Détraz et Frédéric Gabriel, c’est 15 

années d’excellente collaboration. 

  

Maintenant coupez tous les projecteurs, faites-

nous une nuit étoilée, juste un rayon voilé sur 

la salle de la Municipalité et le Village, juste 

vous et nous pour finir, pour vous dire que 

notre spectacle est terminé. 

 

Le seul moment où tout est vrai, le seul 

moment où tout est dit, c'est quand le 

spectacle est fini. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout le monde veut finir en beauté. Nous 

venons de vous, nous allons vers vous. Ça fait 

des jours, des mois et des années. 

 

Nous venons vous dire SALUT et MERCI à tous. 

Et même si l’on ne s'est pas toujours bien 

compris, il nous restera les grands moments 

que nous avons passés ensemble, un clin d'œil 

entre vous et nous. Bien certains que l'on se 

reverra par le village. 

 

Place à la nouvelle équipe, trois nouveaux 

venus et deux expérimentés en place, pour 

que le spectacle continue. 

 

Pour la fin de la législature 2016-2021, la 

dernière séance du Conseil communal n’a 

pas pu se dérouler comme prévu dans la Salle 

du Parlement vaudois à Lausanne, pandémie 

oblige. Mais c’est dans nos murs, à la Maison 

des Pressoirs que tout s’est merveilleusement 

bien passé, la convivialité était au rendez-

vous. 

 

Je vais terminer en remerciant tous mes 

Collègues à la Muni, l’Administration 

communale dans son ensemble, le Conseil 

communal et tous les Citoyennes et Citoyens 

qui ont fait confiance à ces trois 

mousquetaires. 

 

Il fait toujours bon vivre à Lonay et je suis 

persuadé que le nouveau Syndic aura un 

grand plaisir d’écrire son premier billet dans le 

prochain Lon’Info. 

 

La Municipalité vous souhaite un très bel été. 

Prenez bien soin de vous. 

 Votre Syndic 

 Philippe Guillemin 
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3   Autorité 

Conseil communal 

Dans sa séance du 16 juin 2021, les décisions 

suivantes ont été prises par le Conseil 

communal : 

 

Préavis 01/2021 

Demande de crédit de fr. 405’000.– TTC pour 

l’aménagement routier du Chemin des Vignes 

(étape 1) 

Le Conseil communal a validé le crédit 

demandé. Les travaux pourront débuter dès 

l’automne prochain. 

 
Préavis 02/2021 

Le Conseil communal a validé les comptes 

communaux 2020 tels que présentés par la 

Municipalité. 

 
Préavis 03/2021 

Le rapport de gestion 2020 a été accepté par 

le Conseil communal. 

 
Préavis 04/2021 

Indemnités des membres de la Municipalité 

pour la législature 2021-2026 

Le préavis a été accepté tel que présenté. 

Les nouvelles indemnités entreront en vigueur 

au 1er juillet 2021. 

____________________________________________ 

 

Elections communales 2021 

Suite à l’élection des 5 municipaux en mars 

dernier, c’est le nom de votre nouveau Syndic 

qui est désormais connu. 

 

Il s’agit de M. Yves Furer qui prendra ses 

fonctions au 1er juillet 2021, lors du début de la 

nouvelle législature. 

 

Nous profitons de ces lignes pour remercier 

encore une fois tous les candidats qui ont 

participé à ces élections, ainsi que  le bureau 

du Conseil communal pour tout le travail 

réalisé durant cette période intense. 

 

Vous retrouverez en page 4 du présent 

numéro le détail des votations du 28 mars 

(2ème tour) et du 25 avril 2021 (Suppléants). 

 

Pandémie de Covid-19 

Le Mot de la Municipalité 

La pandémie de Covid-19 subit une accalmie 

depuis quelques semaines avec l’arrivée du 

vaccin. De plus en plus de suisses sont 

vaccinés, en particulier les personnes 

vulnérables, ce qui a engendré une baisse 

des cas positifs et donc un allégement des 

restrictions. 

 

Nous espérons sincèrement que cette 

situation va encore s’améliorer et que, 

bientôt, nous pourrons parler au passé de cet 

épisode pour le moins inhabituel de notre ère. 

 

Nous vous encourageons toutefois à continuer 

à respecter les règles d’hygiène de base pour 

la santé de tous. 

 

Concernant le télétravail, il est encore en 

vigueur à l’administration, ceci afin de limiter 

les contacts entre les collègues. Le 

fonctionnement des services est toujours bon 

et nous remercions l’ensemble des 

collaborateurs communaux pour leur 

investissement, encore plus durant les pics de 

la crise sanitaire. 

 

La Municipalité attend encore les décisions 

des Autorités supérieures quant à la mise sur 

pied de notre traditionnelle fête nationale du 

1er août. Surveillez donc nos actualités sur 

www.lonay.ch ou sur Facebook, ainsi que vos 

boîtes-aux-lettres. 

 

Nous vous souhaitons à toutes et tous un bel 

été, placé sous le signe de l’espoir que ce 

virus disparaisse une bonne fois pour toutes. 

 

La Municipalité 
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4   Autorité 

Résultats des élections du Conseil Communal du 28 mars 2021 

2ème tour 

PROCÈS-VERBAL 

Electeurs inscrits 1968 Bulletins valables * 587 

Cartes de vote reçues 587 Majorité absolue 294 

Bulletins rentrés 587 Bulletins blancs 4 

Bulletins nuls 0 Taux de participation 29.83% 

* s'obtient en déduisant les bulletins nuls des bulletins rentrés 

Rang Nom et prénom Suffrages Résultat 

1. GASSER Steve 228 Est élu(e) 

2. BORBOEN Jérôme 186 Est élu(e) 

3. ZUTTER Jean-Pierre 176 Est élu(e) 

4. SAY Lara 169 Est élu(e) 

5. ORELLANA Sara 169 Est élu(e) 

6. DI SANTOLO Massimo 161 Est élu(e) 

7. BARRAUD Nicolas 158 Est élu(e) 

8. BORBOEN Alain 154 Obtient des voix 

9. CHIOVENDA Magali 140 Obtient des voix 

10. COENDET Paul 131 Obtient des voix 

11. FRISCHKOPF Karolina 130 Obtient des voix 

12. CROISIER Emmanuel 128 Obtient des voix 

13. BAUWENS Valérie 124 Obtient des voix 

14. MOREROD Daniel 112 Obtient des voix 

15. GABRIEL Fabien 107 Obtient des voix 

Rang Nom et prénom Suffrages Résultat 

16. DI BIAISE Massimo 103 Obtient des voix 

17. CRÜLL Robert 100 Obtient des voix 

18. EGGLI Frédéric 92 Obtient des voix 

19. HARTWEG Cécile 89 Obtient des voix 

20. SCHÜTZ Bertrand 88 Obtient des voix 

21. GUERRY Nathalie 87 Obtient des voix 

22. BADOUX Daniel 86 Obtient des voix 

23. VILLALMANZO Carlos 86 Obtient des voix 

24. HERRMANN Samantha 79 Obtient des voix 

25. GENOUX Stéphane 78 Obtient des voix 

26. BISCHOFF Alexis 62 Obtient des voix 

27. REGAMEY Grégory 59 Obtient des voix 

28. JANEV Keti 50 Obtient des voix 

29. GARGIULO Raffaele 47 Obtient des voix 

Résultats des élections du Conseil Communal du 25 avril 2021 

Election des suppléants 

Election tacite 

15 sièges à repourvoir et une liste de 15 candidats déposée 

Nom et prénom Résultat 

BORBOEN Alain Est élu(e) 

CHIOVENDA Magali Est élu(e) 

COENDET Paul Est élu(e) 

FRISCHKOPF Karolina Est élu(e) 

CROISIER Emmanuel Est élu(e) 

BAUWENS Valérie Est élu(e) 

DI BIAISE Massimo Est élu(e) 

CRÜLL Robert Est élu(e) 

HARTWEG Cécile Est élu(e) 

GUERRY Nathalie Est élu(e) 

BADOUX Daniel Est élu(e) 

HERRMANN Samantha Est élu(e) 

GENOUX Stéphane Est élu(e) 

REGAMEY Grégory Est élu(e) 

GARGIULO Raffaele Est élu(e) 
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Le Pedibus 

Le Pedibus, un système d’accompagnement 

participatif pour amener les enfants à pied à 

l’école sous la surveillance d’un adulte, est une 

invention qui change la vie ! 

 

L’itinéraire de la ligne de Pedibus, ses arrêts et 

ses horaires sont programmés par les parents. 

Chaque parent qui inscrit son enfant dans le 

Pedibus s’inscrit également pour le 

« conduire », une à deux fois par semaine selon 

les besoins. L’enfant rejoint alors le Pedibus à 

un arrêt et fait le trajet vers l’école avec ses 

camarades, sous la conduite d’un adulte. 

Après l’école, le Pedibus ramène l’enfant à 

l’arrêt le plus proche de chez lui, où l’attend 

son parent. 

 
Avantages 

Emmenant les enfants de la maison à l’école, 

sans bruit ni pollution, et avec la seule énergie 

du corps, le Pedibus présente un avantage 

sur plusieurs plans. 

 
Sécurité 

Le Pedibus permet à l’enfant d’intégrer des 

règles de sécurité et de comportement, un 

apprentissage essentiel pour le rendre 

autonome et l’amener ensuite à se déplacer 

seul, à pied, en sécurité. Le Pedibus aide aussi 

à mettre en évidence les dangers sur le 

chemin de l’école et à trouver des solutions 

pour résoudre ces problèmes. 

 
Santé 

Aller à pied à l’école dès le plus jeune âge, 

c’est contribuer à éviter de nombreuses 

maladies liées à l’inactivité (obésité, problèmes 

cardio-vasculaires, etc.). 

 
Convivialité 

Face à des horaires scolaires contraignants, la 

création d’une ligne de Pedibus permet de 

réduire, par l’entraide, la pression reposant sur 

les parents. Des liens se créent sur le chemin de 

l’école entre parents et entre enfants. 

 
Environnement 

La marche ne pollue pas, 

contrairement à la voiture 

qui consomme un maximum 

sur de courtes distances. 

Oublions la voiture pour ces 

petits trajets ! 

Nomination de M. Vessella 

Au terme d’une procédure de recrutement, 

Monsieur Marco Vessella a été nommé Chef 

du service de voirie et a pris ses nouvelles 

fonctions au 1er juin 2021. 

 

Il travaille depuis une année et demie en tant 

que Responsable de la déchèterie ce qui lui a 

permis de réaliser toutes les tâches du service 

de voirie. 

 

Nous le félicitons pour cette promotion et lui 

souhaitons beaucoup de plaisir dans ce 

nouveau rôle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartes journalières de la CGN 

 

La Municipalité a 

décidé de réitérer la 

vente des cartes 

journalières pour les 

bateaux de la CGN au 

prix de fr. 10.– par date. 

 

Pour rappel, ces cartes donnent accès aux 

croisières de la CGN pour toute une journée. 

Contrairement à ce que certains peuvent 

penser, il ne s’agit pas d’un surclassement, 

mais d’un titre de transport en 1ère classe pour 

la journée choisie. 

 

Avec l’arrivée des beaux jours, n’hésitez pas à 

réserver vos sésames auprès de 

l’administration communale au 021 804 74 74. 

Retrouvez plus d’informations sur notre site 

web www.lonay.ch. 
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6   Informations officielles 

Un nouveau défibrillateur à Lonay 

En plus de celui du Centre sportif, un défibrillateur a 

été installé sur la façade de l'administration 

communale (à côté de l’entrée du bâtiment). Il est 

accessible en tout temps. 

Lors d’un arrêt cardio-respiratoire une intervention 

rapide est indispensable. Chaque minute qui passe 

sans intervention diminue de 10% les chances de 

survie.  

Cela signifie que l'implication du grand public dans 

les 3 premières étapes de la chaîne de survie est 

indispensable pour permettre d'améliorer le taux de 

survie des victimes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 5 étapes de la chaîne de survie : 

1. Alerter les secours en composant le 144 et demander aux personnes présentes de vous 

apporter au plus vite un défibrillateur. 

2. Commencer immédiatement la réanimation cardio-pulmonaire (massage cardiaque). 

3. Mettre en marche le défibrillateur et suivre ses instructions tout en poursuivant la réanimation 

cardio-pulmonaire. 

4. Arrivée de l'ambulance et prise en charge de la victime par l'équipe de secours 

professionnelle. 

5. Prise en charge de la victime dans un établissement hospitalier. 

 

Le défibrillateur vous guidera automatiquement tout au long de la réanimation. Son utilisation 

est à la portée de tous. 

 

En collaboration avec la Société CardioRea, une 

séance d’information sur l'utilisation du défibrillateur est 

prévue. Elle sera programmée dès que les conditions 

sanitaires le permettront. 

Les personnes intéressées à suivre une formation BLS-AED

-SRC afin de devenir « first responders », c'est-à-dire à 

être contactées par le 144 en cas d'incident ayant lieu 

dans le village ou à proximité, peuvent s'annoncer à 

l'administration communale.  

 

La Municipalité 
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7   Informations officielles 

Installation d’une pompe 

à chaleur (PAC) 

Nouvelle procédure 

L’installation d’une pompe à 

chaleur (PAC) a toujours 

nécessité l’autorisation de la 

Municipalité. 

La Centrale des autorisations en matière de 

construction (CAMAC) exige dorénavant 

qu’une mise à l’enquête soit effectuée. 

Pour les PAC à sonde géothermique : sous 

réserve d’une décision municipale, elle peut 

être dispensée de la partie publique de la 

mise à l’enquête. Le questionnaire en ligne de 

la CAMAC de mise à l’enquête est à 

compléter, ainsi que le questionnaire 

cantonale 65a de demande de forage et il 

faut également joindre un plan de situation 

mentionnant l’emplacement des forages et 

les données techniques de la PAC. 

Pour les PAC de type air/eau ou air/air : 

l’attestation du respect des exigences de 

protection contre le bruit doit donc être jointe 

à la demande de permis de construire 

(https://www.fws.ch/fr/cercle-bruit/) en plus 

d’un dossier complet (plan de situation 

approuvé par un géomètre, données 

techniques de la PAC et le questionnaire en 

ligne de la CAMAC). 

Seules les demandes transmises via la CAMAC 

seront prises en comptes. Les demandes 

adressées via un autre canal ou incomplètes 

vous seront retournées. 

Pour plus d’informations, notre brochure 

« Autorisations de construire et types de 

procédures » est à votre disposition sur notre 

site internet ou à notre réception. 

 

 

 

 

 

Découvrez votre village 

Solution du concours no 36 

de mars 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux personnes ont reconnu le mannequin de 

la fête des Vignerons situé dans l’entrée de 

l’administration communale. 

 

Les gagnants ont été récompensés et nous les 

remercions pour leur participation. 

 

Nouvelle énigme 

Voici  une nouvelle photographie : 

 

 

 

 

 

 

où pouvez-vous 

voir cet arbre ? 

 

 

 

 

 

 

Les réponses doivent parvenir, au plus tard le 

31 août 2021, à l’administration communale 

au numéro 021 804 74 73. Bonne chance ! 



_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

8
  

 E
N

V
IR

O
N

N
E
M

E
N

T 
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Action Equiwatt - Pommeaux de 

douche 

50% d’économies sous la douche 

Face à la chaleur de l’été, nous apprécions 

tout particulièrement les douches. Mais l’eau 

potable est un bien précieux qui nécessite 

beaucoup d’énergie pour la traiter, la 

transporter et la chauffer. Pour diviser cette 

consommation par deux, équiwatt et le 

Service de l’eau de la Ville de Lausanne 

offrent des douches « éco » à 10 francs.  

Saviez-vous qu’une douche de 5 minutes peut 

consommer jusqu’à 65 litres d’eau (env. 13 

litres par minute)?  Les douches consomment 

ainsi l’essentiel de l’eau chaude d’un ménage 

- celle utilisée par les lave-linges et lave-

vaisselles est chauffée directement dans 

l’appareil.  

Dans la majorité des cas, l’eau chaude 

constitue même le deuxième poste le plus 

gourmand en énergie après le chauffage. 

Plus précisément, une douche chaude 

consomme chaque année environ 1300  

kilowattheures thermiques et 25'000 litres 

d’eau par personne et par an.  

Comment économiser? 

Pour diviser cette consommation 

par deux, sans effort et sans perte 

de confort ,  équiwatt ,  le 

p r o g r a m m e  d ’ e f f i c a c i t é 

énergétique des Services industriels de 

Lausanne, propose pour la seconde fois, en 

partenariat avec le Service de l’eau de la Ville 

de Lausanne, des pommeaux de douche 

« économiques » à prix réduit. Une action de 

la fondation myclimate, financée par la 

fondation KliK pour la protection du climat et 

la compensation de CO2. 

D’une valeur de 37 francs, ces pommeaux de 

douche sont proposés au prix préférentiel de 

10 francs. Pour en obtenir un (1 pommeau de 

douche maximum par foyer), il suffit de remplir 

le coupon-réponse ci-joint et de le renvoyer à 

l’adresse indiquée ou de le commander sur 

www.equiwatt.ch/douche-eco.  

 

L’offre est valable jusqu’au 30 septembre 

2021. 

http://www.equiwatt.ch/douche-eco
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La Municipalité a le plaisir d’accueillir le bus « Equiwatt Mobile » de la 

Direction générale de l’environnement du Canton de Vaud, 

le samedi 2 octobre 2021 

Lieu Déchèterie intercommunale « En Chaumet » 

Horaires de 8h30 à 14h 

But Des conseils pratiques vous seront donnés afin de vous 

 permettre d’économiser de l’énergie (électricité, chauffage 

 et eau) et ainsi faire baisser vos factures. 

Détails Un petit apéritif sera servi durant cette matinée. 

Jeu Un quizz sur le thème des énergies sera organisé. 

 Les gagnants se verront offrir un petit cadeau. 

Nous espérons vous voir nombreux à cette occasion. N’hésitez pas à venir 

accompagnés de vos enfants afin de leur faire découvrir les secrets des 

économies d’énergie. 

La Municipalité 
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Place de parc « Mobility » 

Dans le cadre de sa politique de développement durable, la Municipalité a décidé de 

marquer un emplacement pour véhicule « Mobility ». 

 

Cette place se trouvera devant l’administration communale, au chemin de la Poste 10-12 et le 

véhicule sera disponible dès le 15 juillet 2021. 

 

Un abonnement est nécessaire pour pouvoir utiliser ce type de véhicule. 

 

Mobility c’est 3’120 véhicules à disposition des abonnés, répartis sur l’ensemble du territoire 

suisse, sur près de 1’520 emplacements différents. 

 

Consultez le site www.mobility.ch pour plus d’informations. 
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11   Environnement 

Disponible en ligne 

sur notre site 

www.lonay.ch 



_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

1
2

  
 E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T 

12   Environnement 

Lutte contre les plantes nuisibles 

Voici un petit aide-mémoire pour vous permettre de reconnaître les plantes indésirables 

que sont : le chardon des champs - le cirse laineux - le cirse vulgaire : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez d’autres 

informations sur notre site 

internet www.lonay.ch. 
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13   Environnement 

Textes et photos : Rosemary Bissegger, membre de l’Association Lonature 
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Iris des marais 

Cette fleur très voyante, que l’on ne peut ignorer, pousse en bordure 

d’étang ou dans les zones très humides. Ses feuilles pointues, en forme 

d’épée, atteignent parfois 150 cm. Les fleurs produisent un nectar très 

sucré, apprécié des bourdons. Les graines sont vénéneuses. La plante 

fournit un abri aux batraciens, larves, escargots, etc. Cette espèce 

protégée est menacée dans toute la Suisse. Ses rhizomes, après avoir 

été bouillis avec de la limaille de fer, servaient autrefois à teindre le cuir 

en noir.  
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Salicaire commune 

Son nom lui vient de ce que les feuilles ressemblent à celles du saule. 

Cette plante vivace, à tige quadrangulaire, pousse en milieu humide 

dans les zones marécageuses. Elle dépasse souvent un mètre de 

hauteur. Très mellifère, les fleurs produisent deux sortes de pollen : le 

jaune sert à attirer les insectes, et pendant qu’ils s’en régalent, le 

pollen vert, invisible à leurs yeux, adhère à leur corps et se trouve ainsi 

transporté sur les fleurs voisines. Chaque plante peut produire jusqu’à 

2,7 millions de petites graines ! 
S
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Ortie rouge 
L’ortie rouge ou lamier pourpre est une plante très commune en 

Europe et considérée comme une mauvaise herbe. Le nom de la 

plante, lamier, vient du grec « gorge, gosier », car la fleur pourrait 

évoquer, avec un peu d’imagination, la gueule d’un dragon. Ses 

feuilles dentées ressemblent à celles de l’ortie mais elles ne sont pas 

urticantes. Elle fleurit très longtemps, et constitue une source de 

nectar très importantes pour de nombreux insectes. Les jeunes 

pousses peuvent être consommées crues ou cuites, leur saveur peu 

prononcée (goût de champignon) est agréable. 

O
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t 

o
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r 

e 

Prochaines activités (suivre nos dernières informations sur www.lonature.ch) 
 Samedi 11 septembre 2021 : Tous au Marché  artisanal . Salle des pressoirs ou Chemin de la Poste 

 Samedi 30 octobre 2021 : Matinée d’entretien au Bomelet (6 novembre si météo défavorable) 

Fusain 
Le fusain d’Europe, dit aussi « bonnet de prêtre » en raison de la forme de son 

fruit, est un arbuste ou un petit arbre qui peut atteindre 3 m. Ses fleurs vert-

jaunâtre attirent les insectes, et tout particulièrement les abeilles. A l’automne, 

son feuillage se colore partiellement en rouge, parfois vif, lui donnant un aspect 

très décoratif. Ses fruits sont alors remarquables par leur capsule rose, laissant 

voir, à maturité, des graines orange. C’est une manne pour les oiseaux, 

puisqu’une vingtaine d’espèces s’en délectent à l’approche de l’hiver : rouges-

gorges, merles, tarins des aulnes, pigeons ramiers, mésanges, pinsons du nord, 

étourneaux et bien d’autres. Les humains, cependant, feront bien de s’abstenir 

d’y goûter. Toute la plante est toxique, au point d’avoir été utilisée même 

comme insecticide, notamment contre les poux. En revanche, les tiges 

carbonisées offrent un précieux outil à dessiner au point d’avoir donné son nom 

à une technique artistique, le fusain.  

http://www.lonature.ch
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14   Ecole  

Des parents racontent leur métier… 

Nous nous rappelons tous que choisir son 

métier n’est pas facile ! Comment guider nos 

enfants à faire le bon choix ?  Comment les 

inspirer et leur montrer la réalité de la vie 

active ? 

Pour la troisième année déjà, des parents 

d’élèves viennent en classe expliquer leur 

métier aux classes de 9e, 10e et 11e. Cette 

année, vingt-deux parents de nos quatre 

communes ont rencontré plus de 450 élèves 

de l’EPS de Préverenges, ce qui a donné lieu 

à de très belles rencontres.  

Un aiguilleur du ciel les a embarqués dans les 

nuages, un ingénieur en robotique leur a 

présenté son compagnon intelligent, 

une ergothérapeute a prêté sa chaise 

roulante pour monter sur un trottoir,  

une employée de commerce a raconté des 

secrets,  un directeur RH a parlé de travail 

d’équipe et de formation continue. 

Toutes ces rencontres étaient l’occasion pour 

nos jeunes de se projeter à 5-10 ans, de 

réfléchir au genre d’activité qui leur plaît et 

dans laquelle ils ont envie de s’investir à 

l’avenir.  

De belles expériences pour les parents  

Les parents présentent leur métier et leur 

parcours professionnel. Ils ont envie de guider 

les jeunes en leur parlant de leur propre 

expérience. À cet âge où le jeune recherche 

de plus en plus son indépendance et souhaite 

élargir son horizon, les parents s’unissent pour 

partager leurs connaissances sur la réalité de 

la vie professionnelle. 

 

« J’ai fait mon choix de parcours professionnel 

en discutant avec un prof de sciences, à moi 

maintenant d’apporter aux jeunes ce que j’ai 

reçu de lui. » 

Des exemples pour nos jeunes 

La tête posée sur les mains, un regard fixé sur 

l’orateur, des mains qui se lèvent, de légers 

sourires sur les lèvres, des petits mots 

d’approbation au voisin de table : nos jeunes 

sont bel et bien embarqués par chacune des 

histoires de vie qui leur est racontée.  

« C’est intéressant, car on découvre qu’il y a 

énormément de métiers. Même des métiers 

que l’on ne peut pas imaginer. » 

Une source de discussions 

Les enseignants profitent de ces expériences 

pour faire des liens avec les sujets enseignés 

en classe : l’importance de chaque branche, 

la formation générale (projet personnel, vivre 

ensemble) et les capacités transversales 

(communication, réflexion). Ces entrevues 

sont une source de discussions pour aborder 

sereinement le secondaire II et la formation 

professionnelle. 

Ce projet est mené par le Quart-Parent et en 

collaboration avec la direction de 

l’établissement scolaire de Préverenges. En 

cas d’intérêt, vous pouvez nous contacter : 

cet.parents@preverenges.ch. 

Le Quart-Parent du CeT : 

C. Chavaillaz, A-F. Rose, C. Quevedo, 

D. Rechavi-Robinson  

mailto:cet.parents@preverenges.ch
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Ludothèque Toujou Chouette 

Chers amis de la ludo, 

 

Nous voici à la fin de l’année scolaire et nous espérons 

que vous avez pensé à faire vos réserves de jeux pour les 

vacances d’été ! 

Toute l’équipe de la ludothèque vous souhaite un 

magnifique été et elle se réjouit de vous retrouver dès le 

mardi 24 août à Préverenges et dès samedi 28 août à 

Echandens ! 

 

Changement au comité 

Après 18 ans d’engagement fidèle à la ludothèque 

Toujou à Echandens, ainsi que membre du comité et responsable des achats des jeux depuis 12 

ans, Claire-Lise Paquier prend son envol pour de nouveaux horizons. 

 

Toute l’équipe de la ludo te dit merci pour tout ce temps offert pour le plaisir des enfants et 

gens de nos villages ! Nous te souhaitons une bonne continuation et beaucoup de plaisir dans 

tes activités présentes et futures ! 

 

 

 

 

 

 

 

Et pour rester informé de tous nos horaires et nouveautés, un seul site : 

www.ludotoujouchouette.ch 

Préverenges :  

Complexe scolaire les Voiles du Léman,  

Portacabine côté route 

Tél. 079 506 13 82 (heures d’ouverture) 

Echandens : 

Abri du nouveau collège d’Echandens,  

Ch. de Chaney, accès par le niveau du milieu  

Tél. 077 470 54 05 (heures d’ouverture) 
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L’Eglise évangélique de Lonay 

inaugure ses locaux 

Les 3, 4 et 5 septembre 2021, programme festif 

pour l’inauguration des locaux de l’Eglise 

évangélique de Lonay situés à la route de 

Préverenges 14. 

 

Plus de détails suivront sur www.eel.ch 

 

 

 

 

 

 

L’Eglise évangélique de Lonay est membre  

de la Fédération romande d’Eglises 

évangéliques. 

http://www.ludotoujouchouette.ch
http://www.eel.ch
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16   Eglises 

Paroisse Lonay, Préverenges, 

Vuillerens 

Un été tout feu tout flamme 

Cette année, nos cultes de juillet-août seront 

imprégnés de ce thème. Chaque dimanche, une 

seule célébration - à 10h - nous réunira dans un 

des temples de nos 8 villages, à part le 1er août où 

– s’il fait beau - nous nous retrouverons dans la 

clairière entre Aclens et Vullierens (des panneaux 

vous y guideront). 

 

Repas de soutien à Bremblens, village au cœur de 

la paroisse 

Nous vous invitons à venir soutenir la paroisse en 

participant à une soirée conviviale et à un repas 

savoureux, le samedi 21 août 2021 à 18h30 

au chemin du Moulin du Choc 6. Le parking 

sera organisé. 

Apéritif offert. 

Menu : entrée, plat principal, fromages, dessert. 

Prix fr. 80.- (sans les boissons). 

 

Merci de vous inscrire d’ici le 30 juillet 2021 au 

Secrétariat paroissial : 

paroisselpv@bluewin.ch ou Ch. de la Riaz 4, 1027 

Lonay   021 803 63 23 

PS : il va de soi que suivant l’évolution de la 

pandémie, un repas à l’emporter sera organisé. 

Que cela ne vous retienne pas de vous inscrire.  

 

Activités enfance et adolescence : 

N’hésitez pas à aller faire un tour sur notre 

site  https://lonaypréverenges.eerv.ch. Dès le mois 

d’août, vous y trouverez les renseignements 

concernant l’Eveil à la foi, le culte de l‘enfance, le 

kt 7-8 et le kt 9-11. En cas de questions, appelez : 

Corinne Méan, 021 331 57 43 ou 

Ira Jaillet, 021 331 56 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site de la paroisse : 

https//lonaypréverenges.eerv.ch 

Secrétariat : 021 331 56 17 

BÉNIR

BÉNIR AU LIEU DE BANNIR 

Je viendrai à toi et je te bénirai (Exode 20,24)

Célébration œcuménique du Jeûne Fédéral 

Dimanche 19 septembre 2021 

à 10h au Théâtre de Beausobre à Morges 

Églises réformée, catholique et évangéliques de la Côte

Invitée et allocution :  Mme la Conseillère d’État Christelle Luisier

   Musique: çA Joue RM 

Contacts :  Diacre Stephan Rempe  079 703 59 90 

                 Pasteure Ira Jaillet    079 789 50 55

                 Pasteur Claude Bordigoni  079 829 59 17 

BANNIR

mailto:paroisselpv@bluewin.ch
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17   Eglises 

Eglise catholique 

Nominations et affectations 
Notre évêque, Charles Morerod, nous informe qu'il a 

procédé aux nominations suivantes : 

 

 

• L’abbé Jean BURIN DES ROZIERS est nommé curé de 

la paroisse de Cossonay, dans l'unité pastorale Dent-

de-Vaulion (Orbe, Vallorbe, La Vallée de Joux) 

• L’abbé Luigi GRIFFA, actuel directeur de la Mission 

italienne, est nommé curé des paroisses du Gros-de-

Vaud (Echallens et environs). 

Ils quitteront l'Unité pastorale La Venoge – l’Aubonne et 

prendront leurs nouvelles responsabilités dès l'automne. 

 

Messe d’au revoir de l’abbé Jean Burin des Roziers 

Comme annoncé précédemment, l’abbé Jean Burin 

des Roziers, appelé à assumer un 

autre ministère, célébrera sa messe 

d’au revoir, tout en étant encore 

présent parmi nous pendant la 

période estivale, le samedi 26 juin 

2021 à 18h00, à la chapelle 

d’Aubonne. 

Abbé Charlemagne Diawara-Doré 

_______________________________________________________ 

 

Célébration du Jeûne fédéral le 19 septembre 2021 

Le groupe de préparation en 

vue de la célébration 

œcuménique du Jeûne 

fédéral s’est mis en route dès 

la fin 2020 pour tracer les lignes 

directrices et le déroulement de ce grand moment de 

rencontre et de prière pour notre région. C’est le vivre-

ensemble, le respect dans nos cadres de vie, en famille, 

dans nos communautés, en entreprise, dans le sport et 

en politique qui nous a interpellés. 

Nous nous rendons compte que le respect de ce vivre-

ensemble est de plus en plus mis à mal dans notre 

société. La moindre contrariété, un avis contraire au 

nôtre, une prise de position, un choix différent, etc. peut 

très rapidement se transformer en bataille rangée et 

même en lynchage public sur les réseaux sociaux ou 

dans un courrier des lecteurs. 

Comment nous, chrétiens, pouvons-nous être 

pacificateurs et semeurs de paix dans ce monde ? 

Voici quel sera le thème rassembleur en vue de cette 

célébration : « Je viendrai à toi et je te bénirai. Bénir au 

lieu de bannir. » 

Si nous nous rassemblons pour célébrer le Jeûne fédéral 

(ou Fête fédérale d’action de grâce), c’est pour 

reconnaître cette bénédiction de Dieu sur notre pays, 

notre canton, nos communautés et sur chacun de nous. 

Nous voulons alors remercier le Seigneur par la louange 

et nous rappeler que nous sommes appelés et envoyés 

par Dieu pour être des instruments de bénédiction pour 

les autres. Voir le bien chez l’autre (même s’il est 

différent), dire du bien de l’autre (même s’il ne pense 

pas comme moi) et demander à Dieu de bénir l’autre 

(même s’il ne me plaît pas), quel programme ! C’est ce 

que nous voulons pour notre pays, notre région et nos 

communautés. Alors nous aimerions qu’au sein de nos 

Eglises, nos différents groupes de jeunes et moins jeunes 

des rencontres d’échange et de prière se créent sur ce 

thème, afin de nous mettre en chemin pour cette 

célébration du 19 septembre à Beausobre. 

A disposition pour un temps de partage dans les 

communautés ou vos groupes sur ce thème : Stephan 

Rempe s.rempe@hispeed.ch 

Pour le comité de préparation, Claude Bordigoni, Ira 

Jaillet, Yrsa Þórðardóttir, Stephan Rempe, 

Jean Burin des Roziers 

_______________________________________________________ 

 

Chorale Sainte Cécile de l’UP 

Avec les beaux jours qui vont 

revenir bientôt nous l’espérons, 

nous préparons la reprise de la 

Chorale Sainte Cécile de notre UP. 

Bien que nous ne sachions pas 

encore exactement la date 

exacte de reprise, il est temps de 

rassembler les troupes. Bon 

nombre de nos chers choristes 

arrêtent en raison de la fatigue 

due à leur âge (merci encore 

infiniment à eux pour leur entrain 

et leur fidélité), certains autres ont déménagé pour 

rejoindre d’autres horizons. 

C’est donc avec plaisir que je lance un appel à toute 

personne qui chante et souhaite développer ce don 

précieux pour animer nos liturgies. Les répétitions ont lieu 

à la salle paroissiale de Morges une fois par semaine de 

20h à 21h45 et nous animons les liturgies à Morges et 

dans les paroisses de notre UP qui nous le demandent. 

Nous animons la messe environ une fois par mois, 

davantage pendant les périodes liturgiques plus 

intenses. 

Dans un premier temps je vous rencontrerai pour faire 

connaissance et faire quelques exercices vocaux. Si 

vous vous sentez interpelés, surtout n’hésitez pas et 

contactez Hélène Macquart au 079 174 15 70. Ou par 

email : helenechesprit@gmail.com. Au plaisir de vous 

accueillir. 

Hélène Macquart, directrice de la chorale 

_______________________________________________________ 

Première Communion 

En mai, les enfants de plusieurs 

groupes de catéchisme de 

notre communauté ont vécu 

de belles célébrations pour leur 

Première Communion. 

Merci aux catéchistes qui les 

ont préparés et accompagnés. 



_________________________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________________________
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18   Sociétés locales 
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20   Sociétés locales 

 

 

 

 

 

 

 

Amies, Amis de Lonay, 

 

Enfin des nouvelles de votre chorale du 

village.  

Comme nous avons dû tout annuler depuis mi

-mars 2020, nous nous réjouissons de reprendre 

contact avec vous pour vous annoncer que 

nous reprenons nos répétitions dès septembre, 
le lundi soir au centre paroissial à 20h.  

Nous vous attendons nombreux pour venir 

chanter avec nous et partager de beaux 

moments d’amitié.  

 

Pour plus de renseignements appelez le : 

076 366 96 54 ou par mail : 

prisca.dutoit@bluewin.ch 

 

Dates importantes : 

• 9 octobre : souper de soutien avec la 

traditionnelle Bourguignonne, son buffet de 

salades et sa Pavlova 

• 12, 13 et 18 mars 2022 : Soirées annuelles à 

la maison des Pressoirs, Bal avec Ziquet 

 

A tout bientôt et au plaisir de vous rencontrer 

en pleine forme autour du chant et de la 

musique 

 

Le comité de La Vigneronne  

 

L’Epicerie de Lonay  resserre les liens avec les 

productrices et producteurs locaux, limite les 

intermédiaires, chasse les emballages inutiles, 

favorise en partie les articles respectueux de 

l’environnement et du travail. 

 

On peut ainsi, déjà acheter en vrac noix, 

amandes et mêmes des bonbons. Elle offre 

également des boissons vendues dans des 

récipients qui se récupèrent. Bouteilles en 

verre, notamment pour le lait, les vins, les 

bières, les limonades, beaucoup de ces 

produits sont bio, locaux et au prix juste de 

surcroît. 

L’Epicerie favorise la découverte de 

nouveaux produits de proximité et 

respectueux de l’environnement, voire du 

travail de celles et ceux qui les façonnent.   

 

Par ailleurs, située au centre du village, les 

lieux sont souvent l’occasion de rencontres 

entre les habitants de la commune. 

Autrement dit, l’Epicerie de Lonay a lancé 

depuis plus de 13 ans un mouvement vertueux 

tourné vers une société plus durable, 

responsable, soutenable. 

 

Les citoyennes et les citoyens de la commune 

peuvent encourager cette démarche de 

multiples façons. En faisant leurs courses à 

l’Epicerie autant que possible, ce qui lui 

permettra de continuer sur cette voie et de 

renforcer même ses engagements. En 

adoptant des comportements au quotidien 

respectueux de l’environnement et privilégier 

les déplacements à vélo ou à pied, réduire ses 

déchets.  

Bien entendu, cela demande du temps, de 

l’organisation et de changer quelque peu nos 

habitudes et pratiques. Mais sans cette 

nécessaire transformation de nos modes de 

vie, la transition écologique risque de rester un 

slogan sans lendemain. 

Marco Danesi, 

Membre de l’Epicerie de Lonay 

mailto:prisca.dutoit@bluewin.ch
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21   Sociétés locales 

LES BENEVOLES DE L’EPICERIE  

Clémence Brocard 

Ce qu’elle aime dans le 

projet de l’épicerie, c’est 

de pouvoir maintenir au 

travers de l’engagement 

de chacun et chacune, 

une épicerie de village 

avec des excellents 

produits de la région. Ses 

produits préférés sont la salade de rampon de 

Monsieur Rossier et le jambon à trancher de 

Vullierens. Clémence Brocard est née à Lonay 

et elle aime l'ambiance de village qui y règne 

et sa situation très proche du lac et de la 

plage de Préverenges,  mais aussi de la 

boulangerie et bien sûr de l’épicerie ! 

 

Le pain croustillant à la truite fumée et à 

l’avocat de Clémence 

Griller de petites tranches de pain, puis 

émietter la truite fumée et la mélanger avec 

un peu de fromage blanc. 

Découper quelques fines tranches d’avocat, 

les déposer sur le pain. Déposer le mélange à 

la truite et décorer avec du cottage cheese 

et des graines de sésame. 

 
Dominique Steimer  

Pendant les nombreuses 

années où elle a 

fréquenté le vieux 

collège puis le nouveau 

collège des Pressoirs de 

Lonay, elle a eu 

l'occasion d'entendre 

parler de l'Epicerie du 

village. Elle a été 

sensible à la volonté de garder un commerce 

de proximité ainsi qu'au fait de proposer de 

beaux produits souvent locaux. Depuis son 

départ à la retraite, elle apprécie d'avoir du 

temps pour mettre son tablier et accueillir les 

clients derrière le plexiglass! C’est bon pour les 

contacts sociaux et bon pour la tête… 

 

Les Verrines de lentilles au fenouil et à la fraise 

de Dominique 150 g de lentilles faire cuire al 

dente avec une gousse d'ail écrasée, laisser 

refroidir. 1 fenouil, 4 radis, 1 oignon nouveau. 

Emincer finement. Mélanger le fenouil et 

l'oignon avec les lentilles. Ajouter une 

vinaigrette de votre goût. Dresser dans les 

verr ines. Décorer avec les radis 

émincés,  quelques fraises coupées en petits 

cubes, et un peu d'aneth ciselé. Arroser du 

restant de la vinaigrette. 

 
Yvonne Chamorel 

Arrivée à Lonay en janvier 

2019, elle a tout de suite 

apprécié de pouvoir 

bénéficier d'une épicerie 

bien achalandée à deux 

pas de chez elle. L'idée de 

pouvoir contribuer au 

maintien de ce lieu 

convivial en proposant ses 

services a gentiment germé. Elle aime tout 

particulièrement les échanges et les contacts 

qui se nouent à travers l’épicerie. Le choix de 

privilégier des produits locaux de qualité l’a 

séduite ainsi que la philosophie de 

l'association qui gère ce magasin, à savoir 

que l'intégralité des bénéfices est redistribué à 

des œuvres.  E l le  apprécie tout 

particulièrement le grand choix d'excellents 

fromages proposés, les amandes en vrac 

d'Espagne, et le délicieux pain d'épices au 

gingembre. 

 

Les lentilles à la citronnelle d’Yvonne 
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22   Sociétés locales & Le Village 

La vitrine de l’été de l’Epicerie de Lonay met 

en évidence nos sirops et boissons 

désaltérantes pour les apéros en terrasse des 

longues soirées d’été. Et vous y trouverez 

même l’apéritif morgien «  le Stim’ », une 

boisson au vin et quinquina. 

 

VACANCES D’ÉTÉ 2021 

HORAIRE DU 5 JUILLET AU 22 AOÛT 

 

Lundi 7h30-12h30 17h00-19h00 

Mardi 7h30-12h30 17h00-19h00 

Mercredi 7h30-12h30 Fermé 

Jeudi 7h30-12h30 17h00-19h00 

Vendredi  7h30-12h30 17h00-19h00 

Samedi 8h00-12h30 Fermé 

Dimanche 8h00-12h30 Fermé 

1er aout 8h00-12h30 Fermé 

 

BONNES VACANCES 

Quelques lieux-dits de notre village 

En Carouge : 

Actuellement c’est un lieu d’intense circulation : 

piétons, bus, voitures, camions et vélos s’y croisent 

et certains citoyens y demandent un rond-point. 

Tout porte à croire que ce n’est pas nouveau. Le 

nom de Carouge est très probablement un ancien 

nom pour désigner un carrefour. Les archives se 

souviennent que la route de Denges suit le tracé 

d’une ancienne voie romaine qui quittait Morges 

en St Jean et se dirigeait en suivant le bas du 

coteau d’Echandens vers Bussigny, Cheseaux et 

Moudon. Il semble qu’il y ait eu en Carouge, « Es 

carrojos », une bifurcation dont une des voies 

conduisait, comme aujourd’hui encore, vers la 

route de la Chérard et montait le village pour 

rejoindre Colombier. 

 

Le sentier des Lèches : 

Ne cherchez pas ce nom sur le plan de la 

commune, il a disparu de nos cartes. Il reste par 

contre bien présent dans la mémoire de nos 

anciens. Le sentier des Lèches reliait Lonay, plus 

précisément le quartier de Carouge, au village de 

Denges en passant par le bois des Lèches et en 

traversant des prés souvent inondés. A entendre 

Roger Borboën, ce bois était un « paradis pour les 

enfants » qui allaient y jouer et un endroit de rêve 

pour les amateurs de nature : il se souvient y avoir 

vu des perdrix et aussi un couple de faisans veillant 

 

 

sur sa nichée. Les jeunes, nous raconte André 

Roulin, empruntaient ce chemin parfois tard dans 

la nuit en rentrant d’une rencontre ou d’un bal à 

Denges. C’est peut-être ce qui a laissé dans l’esprit 

de certains une confusion sur l’origine du terme 

« Lèches » : il y a 30 ans, un ancien, qui me 

présentait la commune, me disait que ce nom 

venait des embrassades que le bois des Lèches 

abritait à l’heure des retours de fêtes ! En fait ce 

mot Lèche, que l’on retrouve dans le nom de 

Lécherette, près du Col des Mosses, désigne un 

terrain humide où poussent les laiches. Le sentier et 

le bois ont disparu pour faire place à la gare de 

triage de Denges sans qu’aucun « zadiste » local 

ne se lève pour les défendre ! On ne rencontre 

plus non plus dans nos villages les cueilleurs de 

laiches qui se présentaient aux portes, nous dit 

Roger Borboën, pour réparer, pour « repailler », 

avec ces plantes séchées, les chaises fatiguées.  

 

A proximité de l’actuelle Landi, le sentier traversait 

les voies du train. Des barrières mobiles assuraient 

la sécurité des passants. Pour passer, il fallait 

actionner une sonnette. Elle avertissait le chef de 

gare de Lonay (au bas de la route des Pressoirs). 

Ce dernier consultait son horaire et, s’il n’y avait 

pas de train prévu, il faisait tourner, à l’aide d’une 

manivelle, une roue qui entraînait deux câbles : les 

barrières se levaient et libéraient le passage. 
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23   Le Village & Les Lonaysans 

Jubilaires 

Une délégation de la Municipalité a eu 

le plaisir de rendre visite à plusieurs 

personnes à l’occasion de leurs 

anniversaires : 

 

 

 

 
Pour leurs 90 ans : 

1. Mme Erna Müller, née le 04.04.1931 

2. M. Albert Pfister, né le 17.04.1931 

3. M. Herman Van Eck Duymaer Van Twist, né le 12.05.1931 

4. M. Ernst Eberhard, né le 12.05.1931 

5. Mme Sonja Mot, née le 18.05.1931 

6. Mme Muguette Lindt, née le 24.05.1931 

 

Pour leurs 100 et 101 ans : 

7. Mme Anna Inden, née le 07.04.1920 

8. Mme Marguerite Ricou, née le 03.05.1921 

9. Mme Yvonne Guibert, née le 12.05.1920 

10. Mme Huguette Marinitch, née le 09.06.1920 

Nous leur souhaitons nos meilleures vœux de bonne santé ! 

La Route de Roman 

Changeons de quartier ! Roman était autrefois un 

des hameaux qui formaient le village de Lonay, 

avec Praz (devenu Bourg-aux-Dupraz puis Borduc), 

et Montaux. Lonay était le quartier à proximité de 

l’église et a donné son nom à l’ensemble de la 

localité. La route de Roman était une petite rue 

bordée de chaque côté par des habitations 

maintenant disparues ou remplacées par de belles 

demeures. Une chapelle s’élevait au sommet de la 

colline, La Chapelle St Maurice, près du tilleul du 

cimetière. De ce village on se souviendra qu’il 

abritait une famille Lupius dont le patronyme a 

traversé les siècles grâce à un terrain dont ils furent 

propriétaires et qui a laissé son nom à un de nos 

chemins, « Au Loup ». Autres habitants célèbres 

dans ce hameau : les membres de l’ordre religieux 

des hospitaliers de la Chaux sur Cossonay. Comme 

le chapitre de la Cathédrale, l’évêque, l’Abbaye 

de Joux ou le clergé de Cossonay, ils possédaient 

des vignes à Lonay. Ce sera le sujet d’un autre 

article ! 

 

 

 

En attendant, qui me dira pourquoi un des 

chemins qui traversent la plaine à la hauteur de 

notre déchèterie s’appelle la Fruitière ? En général 

ce nom désigne une laiterie ou un lieu en rapport 

avec des produits laitiers. Alors pourquoi ce nom là

-bas ? Était-ce une sorte alpage ? Cette 

dénomination n’est pas récente, André Roulin se 

souvient, enfant, d’avoir été cultiver la betterave 

« à la Fruitière » !! 

F. Bonzon 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur une carte de 1952, l’autoroute n’a pas encore remplacé le 

sentier des Lèches ! 

Malheureusement, toutes les 

photos n’ont pas pu être prises 

en raison de la situation 

sanitaire, mais ce furent de jolis 

moments de partage ! 
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Prochaines séances du 

Conseil communal 

Mardi 5 octobre 2021, 20h15 

Mardi 7 décembre 2021, 20h15 

Ces séances sont en principe publiques (hors 

situation extraordinaire liée au Covid-19). 

L’ordre du jour ainsi que les décisions peuvent 

être consultés sur notre site Internet 

www.lonay.ch, rubrique « Officiel ». 

_____________________________________________ 

 

Horaires du guichet de 

l’administration communale 

Dès le 23 août 2021, les horaires d’ouverture 

des bureaux reprendront comme avant la 

pandémie, soit non-stop de 10h à 19h les 

lundis. 

_____________________________________________ 

 

Panne du site web communal 

Notre site web a subit une panne majeure en 

mai 2021. Il se peut que des mises à jour 

doivent encore être faites pour que 

l’ensemble du site fonctionne à nouveau à 

100%, mais en principe toutes les pages ont 

été rétablies. 

N’hésitez pas à vous adresser à 

l’administration communale si vous constatez 

encore un problème (021 804 74 73). 
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